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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE   

Du 16 février 2018 

VOTANTS ; 25 
Adhérents électeurs  présents :23  

Adhérents représentés : 2 (pouvoirs) 

EXCUSES : 
Représentant la ville de Manosque : Madame ALLUNO adjointe aux sports  
 
A 19h15 le quorum (14 votants) étant atteint, le Président Stéphan CUINE ouvre la 
séance et remercie les présents. 
 

1. Approbation du compte rendu de l’AG 2017 : 
 à l’unanimité. 

Rapport moral du Président : 

Les Archers Manosquins      A.G. 16 février 2018 Exercice 2017  

Bonsoir à tous,  

 Dixième rapport moral ce soir !  Le fil directeur de celui-ci sera « mémoire et changements ».   

Mémoire car nous allons fêter en octobre cette année les 30 ans du club, l’occasion d’évoquer la 

création des archers manosquins et le parcours de l’association depuis. Les débuts avec quelques 

chevalets, la création du terrain Bd Pierre de Garidel, le bureau bd du temps perdu, les compétitions, 

les titres, les animations…et surtout les archers qui se sont succédés pour faire vivre notre passion du 

tir à l’arc. Une page va se tourner à cette occasion puisque nous en profiterons pour remercier 

dignement Suzanne  présente à la création du club et qui vient de prendre sa retraite « sportive ».  

La thématique de la conservation de la mémoire est déjà d’actualité en ce début d’année puisque 

nous allons perdre le bureau du club à cause de la démolition de la maison des associations. Si le 

matériel et la buvette sont maintenant stockés au gymnase, que faire des trophées gagnés par le club 

? Même le trophée de la finale nationale des vainqueurs de DR ne parle plus à personne parmi les 

adhérents actuels, quel est l’intérêt de le conserver si on ne peut pas l’exposer ? Nous allons 

proposer les plus significatifs aux anciens archers qui les avaient remportés, le reste partira 
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malheureusement à la déchetterie. C’est donc l’évocation des « changements » qui commence avec 

la perte de ce bureau qui était notamment le siège social de notre association.   

Changement d’arbitre puisque Thomas a eu son examen d’arbitre (option campagne) et a même déjà 

arbitré un championnat de France (celui de Château-Arnoux)  

Changement dans la politique de développement du club : après des années de croissance du 

nombre d’adhérents, (conséquence de nos efforts de promotion et de l’expansion démographique 

de la région) nous avons opté pour une « décroissance +/-maitrisée ». Donc pas d’animation 

Manosque Vacances, de portes ouvertes ou de forum des associations pour nous en 2017, aucune 

publicité afin de limiter le nombre d’adhérents. Une quinzaine d’adhérents en moins ont amené un 

plus grand confort sur le pas de tir et un meilleur encadrement pour les jeunes.  

Changement dans les tarifs du club :nous allons vous proposer ce soir une augmentation de 6€ de la 

part club afin de compenser (en partie) la baisse des subventions publiques et l’augmentation du 

nombre d’inscriptions aux compétitions. Jusqu’à présent cette baisse des subventions était 

compensée par l’augmentation du nombre des adhérents…  

Changement au comité départemental 04 : avec la disparition du tournoi provençal nous revenons à 

une seule compétition organisée par an, notre concours salle « ordinaire » qui reprendra surement 

sa date habituelle début novembre. Ce qui pourrait changer pour cette date anniversaire serait 

l’utilisation de musique pendant les pauses…  

Changement dans le rythme de la vie associative puisque nous allons basculer d’année civile en 

année sportive (septembre à aout) ce qui permettra d’être en phase avec l’activité réelle de notre 

club. Nous aurons donc le plaisir de nous retrouver pour une deuxième AG cette année en octobre 

ou novembre ! (et un 11eme rapport moral)  

Changement dans la pratique même de notre sport puisque qu’en l’absence de vaccin efficace 

l’épidémie de poulies semble progresser sur le pas de tir : serai-je le dernier des mohicans à tirer 

classique ou suis-je déjà contaminé ? (J’ai parfois le pouce qui me démange) Je plaisante bien sûr, 

tous les arcs sont les bienvenus, du longbow aux poulies…  

Changement dans la représentation du club avec un premier drapeau étrenné aux 24h de Belfort et 

un second en préparation (qui sera encore plus beau ! Merci à Virginie pour les dessins)  

Changement dans l’évocation de l’esprit du club avec le choix d’une devise : merci à tous ceux qui 

ont fait des propositions : le choix sera compliqué voire cornélien !    

Changement à la tête du comité directeur…ah non, il parait que c’est toujours le même président ! 

Archers, je vous salue.  

Stéphan Cuiné     Président des Archers Manosquins 

Rapport d’activité sur l’année 2017 par la secrétaire : 
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Bonjour à tous, merci d’être là. Je vais vous faire le bilan d’activité 2017. 

1) Je commence par le plus rébarbatif c’est-à-dire quelques chiffres. 

Nous sommes actuellement 56 licenciés dont 24 jeunes, 18 adultes compétiteurs, 13 adultes 

loisirs et une licenciée sans pratique (notre trésorière)  Vous remarquez surement une nette 

diminution des effectifs. Depuis 2 ans nous avions entre 70 et 75 adhérents et c’était très 

lourd pour notre structure. Le pas de tir était parfois surchargé, l’encadrement n’était pas du 

tout satisfaisant et tous en pâtissaient plus ou moins. Le comité directeur a décidé de ne pas 

faire les publicités habituelles de la rentrée : forum des sports, journée porte ouverte et  

articles de presse. Nous constatons depuis une meilleure ambiance et une très bonne 

fréquentation surtout chez les adultes. Chacun semble trouver ce qui lui est nécessaire pour 

progresser. 

Toujours dans les chiffres je vais parler des résultats de nos compétiteurs. 

En salle, 19 compétiteurs dont 4 jeunes ont représenté les archers Manosquins sur 13 

concours pour un total de 70 participations; 12 de plus que l’an dernier alors que nous 

sommes moins d’adhérents. Les plus assidues ont été Irina avec 11 concours et Nadia 10. 

Au Championnat de ligue en fév 2017, Gauthier est arrivé 2ème et Irina 3ème. Il n’y a pas eu de 

championnat départemental en année civile 2017 car le précédent était en nov 2016 et le 

dernier vient d’avoir lieu en janvier 2018 et a permis à 11 de nos archers et archères d’être 

champions départementaux. Photos 

En extérieur, 12 compétiteurs dont 2 jeunes ont représenté le club sur 19 concours différents 

dans les 5 disciplines (Fédéral, FITA, campagne, nature et D) pour un total de 50 

participations. 

En tir campagne, Caroline est championne départementale et vice-championne de Ligue. 

Stéphane est vice-champion de ligue 

En tir Fédéral : Irina, Stéphan Thomas et Jeongwon sont champions départementaux. 

Thomas a été sélectionné et a participé aux championnats de France à Compiègne 

Pour les concours « spécial jeune et découverte » : Il y a eu 14 jeunes compétiteurs qui ont 

participé à 5 concours, un de chaque discipline, pour un total de 26 participations.17 

podiums dont 11 premières places. Les plus assidus ont été Camille et Cyril qui ont fait 4 

concours. Trois adultes ont découvert la compétition sur ces concours.  

Au total 151 participations à des concours prises en charge pour la très grande majorité par 

le club Priscillia vous dira ce que cela nous a coûté. 

2) Après cette énumération de chiffres et de résultats je vais vous rappeler les principaux 

temps forts de l’année. 

Avec le Comité départemental 04, nous avons organisé en janvier le 8ème Tournoi Provençal 

et fin juillet le Championnat de France Vétérans. Cela a nécessité beaucoup de travail. 
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Au printemps, quelques bénévoles ont remis en état les cibles du terrain extérieur. 

Brice et Thomas nous ont proposé et organisé une journée de découverte des disciplines de 

parcours sur le domaine de la Pinette qui a malheureusement été touché par les incendies 

de cet été. Cette journée sportive et conviviale avec pique-nique a été très appréciée des 

nombreux participants. 

Notre fête  annuelle s’est déroulée le dimanche 11 juin sur le terrain du Boulevard Garidel. 

Le matin, après avoir monté les barnums prêtés par Fabien qui nous ont bien protégés du 

soleil ; nous avons « tiré l’oiseau » à 20 m avec des arcs d’initiation sans viseur. Cette année 

c’est Hélène qui a abattu l’oiseau et est notre reine. Apéritif et pique-nique ont suivi et 

l’après-midi quelques jeunes ont aussi « tiré l’oiseau » C’est Cyril qui l’a abattu et est notre 

Roitelet.  

A l’automne, Thierry qui vient de cette région, a proposé de participer aux « 24 heures de tir 

à l’arc de Belfort » Deux équipes de 3 archers, une en arc classique avec Stéphan, Nicolas 

et Nadia et une en arc à poulies avec Caroline, Brice et Thierry  sont allés à cette 

manifestation très différente des concours habituels par sa durée mais aussi par son 

ambiance conviviale,ludique et demandant une vraie solidarité d’équipe. Les participants 

sont revenus ravis et prêts à y retourner.  

Pour terminer l’année  nous avons fait une soirée amicale avant Noël avec les adultes et les 

plus grands des jeunes. Il s’agissait d’un tir compté de 5 volées récompensé par des œufs 

en chocolat et des rondelles de saucisson qui ont eu du succès. 

Il ne me reste plus qu’à remercier tous ceux qui m’ont fourni des photos et à vous dire que je 

suis toujours satisfaite d’être bénévole dans un club dynamique et convivial. 

Mireille Léon secrétaire 

Les 2 rapports sont approuvés à l’unanimité. 

Rapport Financier de la trésorière  

BILAN FINANCIER AU 31/12/ 2017 

   

solde au … 1 janvier 2017 31 décembre 2017 

Caisse 183,36 € 212,96 € 

BPA compte courant 3 187,03 € 4 613,01 € 

BPA Compte Epargne 3 983,40 € 2 000,14 € 

Solde Trésorerie disponible   6 826,11 € 

Recettes   12 310,18 € 

Dépenses   12 837,86 € 
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Le rapport est approuvé à l’unanimité.moins 2 abstentions. 
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Désignation du vérificateur des comptes pour l’année 2018 : Jacques 

Léon se propose et est accepté par l'assemblée 

Cotisation 2018/2019 :Notre bilan financier montre un petit déficit pour la deuxième 

année consécutive. Cela s'explique par la baisse de nos revenus : à la fois baisse des 

subventions reçues et baisse du nombre de nos adhérents.La trésorière manifeste un peu 

d'inquiétude pour l 'avenir même si nous avons encore un peu de réserves.En conséquence 

et après discussion il est proposé d'augmenter la part club de la licence de 6 €  

La proposition est approuvée à l’unanimité. 

Désignation des représentants du club auprès des instances  

Traditionnellement le président représente le club ou désigne un membre du bureau. 

Vote à l’unanimité 

Questions diverses 

 Changement de siège social :La ville nous expulse de notre bureau de la 

maison des associations pour raison de démolition ; nous devons donc modifier 

notre siège social. Il est proposé à l'assemblée que le siège social soit dorénavant 

au domicile du Président.Vote à l’unanimité 

• Passage de la gestion du club en année sportive :Pour faciliter la 

gestion il est proposé de faire coincider celle ci avec l'année sportive du 1er 

septembre au 31 août puisque toutes nos activités suivent ce rythme. Cela 

nécessitera une nouvelle AG à l'automne prochain.Vote à l’unanimité 

• Choix d'une devise de club et drapeau:Depuis cette année notre club 

possède un drapeau que nous souhaitons faire refaire avec des améliorations.Pour 

cela Virginie a proposé deux dessins (voir en annexe celui qui a été choisi). Un 

sondage a été réalisé pour choisir une devise. La devise qui a obtenu le plus de voix 

est : « Manosque en flèches » 

Projets et perspectives ; 

La sortie de découverte des disciplines de parcours ayant été très appréciée elle devrait 

être reconduite ce printemps à une date non encore déterminée. 

Les 6 archers ayant participé aux 24 heures de Belfort son revenus enchantés et il est 

envisagé de reconduire cette action  

Il est proposé par un archer que le club participe à une action du téléthon mais aucun 

projet précis n' a encore été fait. 
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La possibilité d'organiser un concours extérieur est soulevée mais semble irréalisable dans 

l'état actuel des choses. Pas de terrain en vue et travail extrêmement important à prévoir. 

Conclusion 

L'ordre du jour étant épuisé L'assemblée se termine vers 20 h 45 par les remerciements du 

Président et un rapide apéritif. 

    Le Président Stéphan CUINE   

    La secrétaire Mireille LEON                                                                   

      

ANNEXE : le dessin de Virginie pour le drapeau 


